
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 24 de la Partie II

Déposée par Messieurs Santer et Helminger (Titulaires, Luxembourg) et Mme Wagener et M.
Schmit (Suppléants, Luxembourg)

(inchangé)

4.Pour la négociation et la conclusion d’un accord dans les domaines du commerce des services

impliquant des déplacements des personnes et des aspects commerciaux de la propriété

intellectuelle, le Conseil statue à l’unanimité lorsque cet accord comprend des dispositions

pour lesquelles l’unanimité est requise pour l’adoption de règles internes.

Dans l'exercice des compétences qui lui sont conférées par le présent article, le Conseil statue à la
majorité qualifiée.

Explication éventuelle :

Cette formulation reflèterait le large soutien qui s'était dégagé dans le groupe de travail "action
extérieure de l'UE" en faveur de l'extension du vote à majorité qualifiée à tous les aspects de la
politique commerciale, y compris les services et la propriété intellectuelle (voir le rapport final du
groupe de travail VII, CONV 459/02, page 7).


